
  

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Agir pour préserver la ressource en eau sur l’agglomération lyonnaise 

La ressource en eau du territoire est soumise à 

des pressions : 

▪ Qualitatives (pollutions aux nitrates et 

pesticides) 

▪ Quantitatives (répartition des eaux) 

Un projet de territoire pour encourager le 

maintien et/ ou les changements de pratiques 

agricoles pour répondre à ces enjeux →  

Mesures Agro-Environnementales et Climatiques 

(MAEC)  

Rémunération contre cahier des charges à respecter 

(fondée sur surcoûts et manques à gagner) 

Engagement sur 5 ans, via télédéclaration PAC avant 

le 15 mai 2024 

2 types de mesures : localisées et système 

 

 

 

Plafond : 10 000€ / an / exploitation, transparence GAEC 

Éligibilité 

Mesure système :  

- Engager au moins 90 % des surfaces éligibles de l'exploitation  

- Avoir au moins une parcelle dans un périmètre d’intervention concerné du PAEC 

- Engager 1 seule MAEC système par exploitation 

 

Mesure localisée :  

- Engager une ou des parcelles au sein du périmètre d’intervention dans lequel la 

MAEC est ouverte 

Obligations communes à toutes les mesures : 

▪ Diagnostic agroécologique de l’exploitation à réaliser avant souscription de la MAEC 

(gratuit pour l’exploitant) et à transmettre à la DDT avant le 15 septembre 2024 

▪ Formation à réaliser au cours des 2 premières années de l’engagement en lien avec 

les enjeux de la MAEC contractualisée (à choisir dans un catalogue de formations 

identifiées par la Métropole)  

Mesures Agro-Environnementales et Climatiques : Conditions générales 



  

Carte interactive des périmètres : 

www.agri-lyonnaise.top/projet-agro-environnemental-et-climatique-paec-2023-2029  

• Eau quantité : 

AR_LYO 3 : Zones en déficit / déséquilibre quantitatif à l’échelle de l’agglomération lyonnaise 

AR_LYO5 : Zones en déficit / déséquilibre quantitatif à l’échelle de la rive droite de Rhône 

• Eau Qualité : 

AR_LYO 4 : Zone de Sauvegarde de Ressources Stratégiques de l’Est lyonnais 

 

Périmètres d’intervention ouverts en 2024 sur l’agglomération lyonnaise 

 

https://www.agri-lyonnaise.top/projet-agro-environnemental-et-climatique-paec-2023-2029


 

 

 

 

 

 

AR_LYO 4 : Périmètre Qualité – Zone de sauvegarde de l’Est lyonnais 

Mesures 
système 
Grandes 
cultures 

Réduction herbicides (niveau 3) 
= mesure PHY3 

Réduction pesticides 
(niv. 3)  

= mesure PHY6 

Couverture des sols + 
réduction pesticides 

(niv. 3) = mesure COV6 

 Exploitations en Grandes Cultures, surfaces éligibles : terres arables 

 

Socle commun d’obligations pour les mesures système - Grandes Cultures 

À partir de la 2ème année d'engagement, 
niveaux d’IFT herbicides à ne pas dépasser 
sur les surfaces engagées et les surfaces 
non-engagées (mais éligibles).   

→ Mesure Niveau 3 : zéro herbicide à partir 
de la 4ème année sur les surfaces engagées 

À partir de la 2ème année d'engagement, niveaux 
d’IFT herbicides et hors herbicides à ne pas 
dépasser sur les surfaces engagées et les 
surfaces non-engagées (mais éligibles).  
→ Mesure Niveau 3 : zéro herbicide à partir de 
la 4ème année sur les surfaces engagées  

 Couverture des sols : Sur 90% des terres arables, avoir chaque année une couverture du sol de 
minimum 10 mois sur 12 en interculture longue et 11 mois sur 12 en interculture courte 

 Enregistrement des pratiques 

 Déclinaison « cultures légumières de plein champ » (CLPC) : les cultures (dont la pomme de 
terre) représentent chaque année entre 30 et 60% des terres arables de l'exploitation 

 281 € / ha 
391 € / ha 

306 € / ha 
416 € / ha 

347 € / ha 
450 € / ha 

Catalogue de mesures ouvertes en 2024 sur le PAEC de l’agglomération 

lyonnaise 



 

  

  

AR_LYO 4 : Périmètre Qualité – Zone de sauvegarde de l’Est lyonnais 

Autres 
mesures 

Élevages d'herbivores : 
Bien-être animal - Autonomie fourragère Niv. 3 

= mesure HBV3 

Création de prairies 
= mesure CPRA 

 
Terres arables et prairies permanentes Surfaces herbacées temporaires < 2 ans 

 

 1,3 UGB/ha max 

 > 20% prairies permanentes 

 Sur les prairies : max 50 kg N min/ha/an et 
pas de produits phytos 

 À partir 2ème année, niveaux d’IFT herbicides 
et hors herbicides à respecter  

 À partir de la 3ème année : 

> 40% surfaces herbacées 

< 20% maïs ensilage / surfaces fourragères 

Plafond annuel de concentrés (800 kg/UGB bovine 
ou équine, 1000 kg/UGB ovine, 1600 kg/UGB 
caprine) 

 Couvert présent au 15 mai, en respectant 
types autorisés et localisation 

 Largeur > 5 mètres 

 Zéro Phyto 

 Passage en prairie permanente au bout de 5 
ans d’engagement 

 
233 € / ha 358 € / ha 

AR_LYO 3 : Périmètre Quantité – Zones en déficit quantitatif  - Agglomération 

Mesures 
système 

Arboriculture : Gestion quantitative – Lutte 
biologique – Herbicides  

= mesure ARB3 

Grandes cultures : 
Réduction des pesticides – Gestion 

quantitative Niv. 3 
= mesure PHY9 

 Arboriculture Terres arables 

 

Obligations communes : Enregistrement des pratiques 

 Lutte biologique 

 Pas de paillage plastique sur 90% surfaces 
en arboriculture 

 À partir de la 3ème année : 

- Zéro herbicide sur 90% surfaces en arbo 

- Baisse de 15% des volumes d’eau d’irrigation 
par rapport à la moyenne des 5 années 
précédentes, en supprimant les 2 années 
extrêmes. 

 Disposer de l’historique des consommations 
d’eau 

 Niveaux max d’IFT à respecter sur les surfaces 
engagées dès la 3ème année 

 Niveaux d’IFT à ne pas dépasser sur les 
surfaces non engagées 

 Dès la 3ème année, baisse de 15% des 
volumes d’eau d’irrigation par rapport à la 

moyenne des 5 années précédentes, en 
supprimant les 2 années extrêmes. 

 

Déclinaison CLPC : les cultures (dont pomme 
de terre) représentent chaque année entre 
30 et 60% des terres arables de l'exploitation 

 
780 € / ha 

229 € / ha 
339 € / ha 



  

AR_LYO 5 : Périmètre Quantité – Zones en déficit quantitatif – Rive droite de Rhône 

1 mesure 
système 

Élevages d'herbivores : 
Bien-être animal - Autonomie fourragère Niv. 3 

= mesure HBV3 

 
Terres arables et prairies permanentes 

 

 Taux de chargement maximal de 1,3 UGB/ha de surface fourragère 
 

 Part minimale de 20 % de prairies permanentes dans la SAU 
 

 Sur les prairies : max 50 kg /ha/an de fertilisants azotés minéraux et pas de produits 
phytos 

 
 À partir 2ème année, niveaux d’IFT herbicides et hors herbicides à respecter  

 
 À partir de la 3ème année : 

Part minimale de 40 % de surface en herbe dans la SAU 
Part maximale de 20 % de maïs ensilage dans la surface fourragère principale 

 

 Respecter un plafond annuel d’achats de concentrés : 

▪ 800 kg/UGB bovine ou équine 

▪ 1000 kg/UGB ovine 

▪ 1600 kg/UGB caprine 

 
233 € / ha 

Distinction entre les surfaces engagées et non engagées : 

▪ Surfaces engagées (90% des terres arables de l’exploitation) : distinguer les 

surfaces engagées rémunérées des surfaces engagées non-rémunérées 

(parcelles au-delà du plafond de l’aide). Seules les parcelles engagées 

rémunérées devront être déclarées à la PAC avec la MAEC.  

 Toutes ces surfaces engagées doivent respecter le même IFT « surface 

engagée ». 

▪ Surfaces éligibles non engagées (10% des terres arables de l’exploitation) → ces 

parcelles doivent respecter l’IFT « surface éligible non engagée » (moins 

ambitieux que celui de la 1ère catégorie) 

▪ Surfaces non éligibles (surfaces non arables) = pas d’IFT à respecter 

 



 

  

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Foire aux questions : 

▪ Je suis exploitant en AB, suis-je éligible ?  

OUI avec une restriction aux mesures localisées si mon exploitation est en cours de 

conversion AB ; attention si j’ai un reliquat d’aide CAB sur quelques ha, je ne suis pas 

éligible aux mesures système → si je veux souscrire une MAEC système, je dois renoncer 

à l’aide CAB, rembourser les sommes perçues, et payer une pénalité équivalente à 1 

année d’aide CAB. 

 

▪ Mon exploitation est concernée par 2 PAEC, puis-je choisir dans les 2 catalogues de 

mesures ?  

Cela dépend des mesures : je peux prendre des mesures localisées dans les 2 PAEC, mais 

pour les mesures système je n’ai pas le choix, j’aurai accès au catalogue du PAEC dans 

lequel mon exploitation a le plus de surface d’exploitation. 

 

▪ J’ai des parcelles qui étaient précédemment engagées en mesures « couvert d’intérêt FF 

» ou « couvert herbacé », sont-elles éligibles à la mesure « création de prairie » ?  

NON 

 

▪ Mon exploitation n’irrigue pas, suis-je éligible aux mesures de gestion quantitative de 

l’eau ?  

NON 

 

▪ J’ai des surfaces éligibles à une mesure système qui font dépasser le montant des aides 

de 10 000€ par exploitation (donc hors plafond), le cahier des charges doit-il s’y 

appliquer malgré tout ?  

OUI 

 

▪ Si en cours d’engagement je perds une parcelle engagée et rémunérée (fin de bail, 

échange, …), puis-je la remplacer par une autre parcelle de mon exploitation non 

rémunérée jusque-là ?  

NON je ne peux pas échanger une parcelle "engagée - rémunérée" contre une autre → 

je n’engage que des parcelles pour lesquelles j’ai une visibilité sur 5 ans, sinon 

remboursement ou perte de montant. 



 

Partenaires financiers du PAEC 

Infos & contacts du PAEC de l’agglomération lyonnaise : 

▪ SCE Environnement – Bureau d’étude chargé de la réalisation des diagnostics et de 

l’accompagnement des agriculteurs 

Etienne HOMETTE : etienne.homette@sce.fr ; 06 76 62 58 28 

▪ Métropole de Lyon – Opérateur du PAEC  

Marguerite de LAVERNETTE – mdelavernette@grandlyon.com ; 06 60 73 16 65 

▪ Régie Eau du Grand Lyon – Animateur agriculture et programme Captages  

Nicolas BRUNET - nicolas.brunet@eaudugrandlyon.com ; 06 10 99 43 12 

mailto:etienne.homette@sce.fr
mailto:mdelavernette@grandlyon.com
mailto:nicolas.brunet@eaudugrandlyon.com

